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Veuillez vous asseoir. 
 

Monsieur le greffier d’audience, veuillez escorter le procureur adjoint élu. 
 

Mesdames et Messieurs, 
 

Je me réjouis de vous accueillir ici à la cérémonie d’engagement solennel de 
Madame Fatou Bensouda, procureur adjoint de la Cour pénale internationale. 

 
Madame Bensouda a déjà une longue carrière en tant que praticienne distinguée du 
droit pénal dans sa Gambie natale. Ayant commencé sa carrière en qualité de substitut 
du Procureur, elle a occupé les postes d’avocat général et de Ministre de la justice de 
son pays. Son expérience dans le domaine du droit pénal international est étendue 
puisqu’elle représentait la Gambie lors des réunions de la Commission préparatoire de 
la CPI et que, tout dernièrement, elle a occupé les postes de conseiller juridique puis 
d’avocat général au Tribunal pénal international pour le Rwanda. 
Madame Bensouda a prouvé qu’elle saurait contribuer grandement au travail de la 
Cour. C’est avec plaisir que nous l’y accueillons et nos attentes sont grandes. 
 

Madame Bensouda devient aujourd’hui procureur adjoint chargé des poursuites. À la 
tête de sa Division, elle supervisera les tâches accomplies par le Bureau du Procureur 
lors des phases préliminaire, de première instance et d’appel. 

 
 

L’élection de Madame Bensouda et sa prise de fonction coïncident avec une étape 
importante dans l’histoire de la Cour, à savoir le commencement de la phase judiciaire 
de ses opérations. 
L’an dernier, M. Serge Brammertz, chargé des enquêtes, était le premier procureur 
adjoint à prendre ses fonctions à la Cour. Depuis lors, la République démocratique du 
Congo et l’Ouganda ont déféré deux situations au Bureau du Procureur, qui a ouvert 
des enquêtes, actuellement en cours, sur chacune d’elles. 
Les premières procédures pourraient donc maintenant débuter à tout moment. 
C’est donc fort à propos que vous prenez vos fonctions à la Cour aujourd’hui. 
 

Madame Bensouda, 
Aujourd’hui, vous allez déclarer solennellement que vous remplirez vos devoirs et 
exercerez vos attributions en tout honneur et dévouement, en toute impartialité et en 
toute conscience, et que vous respecterez le caractère confidentiel des enquêtes et des 
poursuites. 
Ces mots ne sauraient être pris à la légère. La communauté internationale place de 
grands espoirs dans la Cour pénale internationale. À ce jour, quatre-vingt-dix-sept 
États ont ratifié le Statut de Rome et d’autres, nombreux, manifestent leur soutien à la 
CPI de diverses manières. C’est à la Cour de démontrer le bien-fondé de leurs espoirs, 
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ce que nous ne pourrons accomplir qu’en appliquant scrupuleusement les principes 
d’équité, d’indépendance et d’impartialité. 

 
Monsieur le Greffier, vous avez la parole pour votre allocution sur l’élection du 
procureur adjoint.  
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